
Le coteau, comme la butte des vignes faisaient l’objet de cultures potagères, maraichères,  

ou de vignes, sur de multiples petites parcelles, en terrasse, retenues par tout un maillage  

de haies et de murets en meulières qui retenaient et drainaient bien les  sols. Au fur et à mesure 

du déclin de ces cultures, le reboisement s’est fait naturellement ou volontairement. APESC 

l’article de Toutes Les Nouvelles du 8 juin 2022 

« La Mairie a fait le nécessaire » 

Hier c’était l’effondrement de la Maison d’André Claveau* place de l’Eglise, 

propriété de la commune (Donation d’André Claveau) voir « ici »  

*19 rue de Versailles                     « La Mairie a fait le nécessaire » 

Aavre   -    Note d’informations  n ° 26   –    Juin 2022 
  Avec nos amis de l’Association Protection et Environnement du Site de Chevreuse (APESC)  

L’aavre –  Associat ion Créée en 1973, régie  par la  lo i  de 1901 –  N° W782000511  

Le château de la Madeleine, protecteur de la ville de Chevreuse 
depuis un millénaire, menacé et menaçant ...  

https://www.dropbox.com/s/69eijxg1lqeplsa/tract_pole_petit_enfance_2018.pdf?dl=0


Le dossier de presse est « ici » 

Menaces de glissement du coteau de la Madeleine vers Chevreuse 

L’Union des Amis du Parc tire la sonnette d’alarme 

Photo APESC  

Le rapport du PNR de mars 2008, phase 1 est « ici » et phase 2 est « ici » 

Ruissellement sur la plaine de la Madeleine :  

Aménagement hydraulique des rouillons, de la Madeleine et du Claireau.  

Le rapport SEMOFI DE 2021 est « ici » 

Etude de la stabilité des talus au château de la Madeleine. 

Commandé par la Mairie après l’effondrement de terrain consécutif à l’orage de Juin 2018. 

La note préparatoire envoyée à la Mairie pour la réunion du 16 mars 2022 

est « ici »  

Le compte rendu qui a été envoyé à la Mairie dans la foulée est « ici »  

Présents : Anne Héry Le Pallec, Maire de Chevreuse ; Bernard Texier, Adjoint aux travaux ;  

Gilles Dervaux, Président de l’APESC et Guy Avril, membre de l’APESC.  

Lettre de réponse de l’aavre à la Mairie du 22 avril est « ici »  

et sans réponse à ce jour 

Nous pensons que Mme le Maire fait allusion à notre position en 2014 contre le projet 

de sa commune, qui souhaitait rendre possible une continuité territoriale de la CASQY 

s'étendant jusqu'à Chevreuse à travers le territoire de la commune de Saint-Lambert-

des-Bois: une fusion avec Saint-Quentin et ses déficits.  

Donc pour Mme le Maire c’est une position politique et non environnementale.  

Depuis quand la politique et l'environnement sont des sujets sans corrélation ? 

Aavre, secrétariat: 10 rue de la Fontaine, 78470 Saint-Lambert-des-Bois    www.aavre.org            

Suite aux demandes de l’APESC de rétablir 
d’urgence les capacités d’écoulement des eaux de 
ruissellement de la plaine agricole pour préserver des 
inondations les habitations du hameau, de glissements 
de terrain sous les remparts du château et du chemin 
Jean Racine, la mairie s’est engagée après les moissons 
à faire réaliser le curage du fossé et de ses buses 
de traversée de routes et chemins agricoles, 
réalisés en 1930 suite aux inondations 
catastrophiques dans la ville de Chevreuse. 

https://www.dropbox.com/s/pt8ss822u2o0ulo/COMMUNIQUE_UAP_coteau-Madeleine V4f.pdf?dl=0
https://www.dropbox.com/s/thgdtsiliusfo1q/PNR Hte Chevreuse Phase1 r%C3%A9v2.pdf?dl=0
https://www.dropbox.com/s/tko9zevddo6kk64/PNR Hte Chevreuse Phase 2 r%C3%A9v2.pdf?dl=0
https://www.dropbox.com/s/iqu6ms6cqja20p1/Diagnostique g%C3%A9otechnique Chateau de la Madeleine 26.04.2021.pdf?dl=0
https://www.dropbox.com/s/ab8489p36iysdeh/note pr%C3%A9paratoire r%C3%A9union 16.03.2022.pdf?dl=0
https://www.dropbox.com/s/6hfhbz1rg92nm4g/PV r%C3%A9union Mairie Chevreuse Apesc Coteau - Chateau la Madeleine du 16 mars 2022 final (003).pdf?dl=0
https://www.dropbox.com/s/slaqh08ncsncvbp/chateau madeleine let aavre 22.04.2022 mairie chevreuse.pdf?dl=0

